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En application du I de l’article L.123-2 du Code de l’environnement, le projet d’extension de la station 
d’épuration de Noyal-sur-Vilaine fait l’objet d’une enquête publique.  
 
Le dossier soumis à l’enquête publique portant sur le projet d’extension de la station d’épuration de Noyal-
sur-Vilaine contient les pièces suivantes : 
 

Pièce 1 : Dossier de demande d’autorisation environnementale et étude 
d’impact 
 

Pièce 2 :  Résumé non technique de l’étude d’impact 
 

Pièce 3a : Avis de la MRAE sur le projet  
 

Pièce 3b : Note de réponse à l’avis de la MRAE 
 

Pièce 4a : Demande de compléments n°1 par le service instructeur au cours de 
la phase d’examen  
 

Pièce 4b : Note de réponse à la demande de compléments n°1 du le service 
instructeur  
 

Pièce 4c : Demande de compléments n°2 par le service instructeur au cours de 
la phase d’examen 
 

Pièce 4d : Note de réponse à la demande de compléments n°2 du le service 
instructeur 
 

Pièce 4e : Demande de compléments n°3 par le service instructeur au cours de 
la phase d’examen  
 

Pièce 4f : Note de réponse à la demande de compléments n°3 du le service 
instructeur  
 

Pièce 5 : Synthèse des modifications apportées au projet à la suite des 
échanges avec le service instructeur au cours de la phase d’examen  
 

Pièce 6 : Textes réglementaires régissant l’enquête publique  
 

 

 


